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Madame la Présidente, 
 
La France souscrit à la déclaration prononcée par la Hongrie au nom de l’Union européenne 
et de ses 27 Etats membres et souhaite ajouter ce qui suit à titre national. 

La France rappelle que lutter contre les inégalités de genre est crucial pour améliorer le bien-
être des femmes, l’alimentation, la nutrition des enfants, la production, la sécurité alimentaire 
et la nutrition mondiales. 

Nous saluons l’engagement du CSA pour faire du genre une priorité, notamment grâce à 
l’adoption des directives volontaires sur l’égalité des genres et l’autonomisation des femmes 
et des filles lors de la dernière session du comité. 

A ce titre, la France finance un programme de la FAO pour contribuer à la mise en œuvre de 
ces directives volontaires du Comité de la sécurité alimentaire mondiale sur l'égalité de genre 
et l'autonomisation des femmes et des filles dans les pays en développement.  
 
Les inégalités de genre dans les systèmes alimentaires ont des racines structurelles et 
multidimensionnelles : inégalités d’accès aux moyens de production, à la terre (droits fonciers 
des femmes moins protégés sur le plan juridique), eau, crédit, intrants, technologies 
numériques, irrigation, ou encore possession de bétail sont autant de vecteurs de ces 
déséquilibres sociaux et sociétaux 
 
La France soutient les organisations féministes de la société civile, qui jouent un rôle clé dans 
le renforcement des cadres juridiques, politiques et institutionnels en faveur de l’égalité de 
genre tout en améliorant l'accès des femmes à la terre, ainsi qu'aux autres ressources 
naturelles, à la finance, à l'éducation et aux processus de prise de décision.  
 
Nous soulignons enfin que les enjeux de genre seront au centre des thématiques du Sommet 
Nutrition for Growth (N4G) que la France accueillera les 27 et 28 mars 2025. 

 

Je vous remercie. 


